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se fait sous la surveillance des em-
ployés de l'accise ; les droits n'é-
tant perçus sur les marchandises fa-
briquées qu'au fur et à, mesure de
leur sortie, le département prend
des précautions pour qu'on ne
puisse faire sortir aucune marchan-
dise sans payer les droits. C'est en
vertu des règlements de l'accise
que les fenêtres de. la manufactu-
re, même au 4ème et 5ème étage,
où travaillaient les filles, étaient
fermées par un grillagé en fi1 de
fer. Ce grillage a été la cause d'une
perte de temps considérable pour
le sauvetage, et a contribué consi-
dérablement à faire des victimes
parmi les ouvriers et les ouvrières
de l'établissement.

M. McDonald avait reçu ordre,
paraît-il, de munir son établisse-
ment des appareils de sauvetage
exigés per la loi ; mais il avait né-
gligé de se conformer -à cet ordre.
On tiendra probablement les ins-
pecteurs des manufactures ou le
gouvernement provincial responsa-
bles de leur mansuétude à l'égard
de ce délinquant millionnaire.
. On se rappellera, sans doute, que
M. McDonald a donné, il y a deux
ou trois ans, $50,000 à une institu-
tion protestante. Il eut évidemment
mieux fait de consacrer cet argent
à assurer la sécdrité les pauvres
gens qui lui font sa fortune.

Le Contrat Le sous-comité de l'é
duGaz clairage a fait un rappori

recommandant un contrat entre la
cité de Montréal et la compagnie di
Gaz pour dix ans, aux conditioni
suivantes :

10. Le gaz d'éclairage sera fourn
aux citoyens à raison de $1.30 les 100
pieds, cette année et $1.20 les 9 au
tres années ; le gaz pour combusti
ble à $1.00 par 1000 pieds.

2o Les occupants de maisons, don
le loyer ne dépasse pas $150 pa
année, pourront avoir le gaz pour l
cuisine avec deux becs pour l'éclai
rage à $1.05 par 1000 pieds, ai
moyen de distributeurs automati
ques.

3o Au bout des 10 ans, et aprè
chaque période de 5 ans ensuite, l
cité pourra acheter les propriétés
outillage etc, de la compagnie d
gaz.

4o Si le contrat continue après di
ans, la compagnie paiera à la vill

* 3 p. c. de ses recettes brutes.
5o La ville ne permettra pendan

l'existence du contrat,> à aucun
autre compagnie de poser des cou
duites de gaz dans les rues et rue
les de la cité.

Ce projet (le contrat est, insenst
Il livre la ville,pieds et poings.liés

à perpétuité à la acompagnie du Gaz
et décrète que, à l'avenir, à perpé-
tuité, les citoyens qui voudront em-
ployer le gaz -pour l'éclairage, de-
vront le payer $1.20 par 1000 pieds,
même si, par suite des progrès de
la science, le gaz ne coûtait plus à
la compagnie que 25c. par 1000
pieds.

Les citoyens n'auront qu'un seul
moyen de mettre fin à ce inonopole,
celui d'acheter la propriété de la
compagnie à la valeur déterminée
par arbitrage-on sait ce que sont
les arbitrages entre la cité et les
particuliers-plus un bonus de 10
p. c.

Impossible de faire place à une
concurrence, et de recevoir des sou-
misbions d'une autre compagnie,
même à l'expiration du contrat.

Il n'est pas étonnant que, avec la
perspective d'un tel contrat, les
actions du gaz-soient montées à 205.

La preuve que la compagnie peut
dès à présent donner le gaz à meil-
leur marché c'est que, il y a deux
ans, elle a soumissionné à un prix
presque aussi bas que la compagnie
Coates. Un échevin-qui n'est pas
de la clique-nous disait hier :" Si
la compagnie du Gaz veut accepter
les conditions offertes par elle il 3
a deux ans, je-voterai pour qu'elle
ait le contrat à ces conditions
mais pour lui donner un contrai
aux conditions du rapport du sous

- comité, jamais !'" Y a-t-il au con
b seil assez d'échevins honnêtes poui

que son avis prévaille ? Nous alloni
le savoir bientôt.

LES
iSOC ]ETES DE BIENFAISANCE

- L'ORDRE: INDÉPENDANT 1ES
FOREsTIERs

t L'A ncie,ît Order of For ester8 tir
r son origine, d'après la légendE
a d'une association de brigands, vi

.vants dans les forêts qui couvraien
a autrefois une grande partie du terri

*toire :'de la Grande Bretagne. Mi
h .ors la loi, ces premiers forestier

s se seraient constitués en société SE
a Crête, dont chaque membre devai
;, aux autres appui, protection et SE
u cours. La destruction des forêt

aurait forcé les forestiers à se mêle
x au Commun des mortels et à vivr
e en paix, apparemment du moint

avec la société. L'influence de c
Lt milieu aurait, à la suite des tempi
e fait perdre à l'association son ci
t- ractère anti-social et en aurait fai
1- une simple société de secours it

tuel, doublée d'une assurance ýmx
ktuelle sur la vie.

On~ trouve encore <dans l'Ainér

que du Nord quelques loges oi
cours de l'Ordre Ancien des Fores
tiers ; mais, à la suite d'une sci,.
sion, produite il y a quelques an.
nées, et dont nous n'avons pas à r-.
chercher les causes, une partie cnil.
sidérable des adhérents se constit; 
en ordre indépendant et form la
société dont nous avons à nou. e.
cuper aujourd'hui.

Depuis 1874, l'Ordre Indépendant
des Forestiers a lapidement étenidu,
son influence sur la partie nordl des
Etat¢·Unis et sur le Canada. En
1881; il acquerrait des droits corp<o.
ratifs dans la province d'Ontario ein
y faisant enregistrer une déclaration,
en vertu du chapitre 167 desStaY
tuts Refondus d'Ontario. En 1is9
il obtenait une charte spéciale du
parlement fédéral. Par cette charte.
le bureau central de l'ordre est do.
micilié à Toronto. C'est donc à une
institution canadienne, indépenda.
te de tout contrôle étranger, qne
nous avons affaire.

Il est impossible de parler des
Forestiers Independants sans mmen
tionner le nom du chef suprême ne
tuel de l'ordre, le Dr Oronhyate.k.
ha, de London, Ont. aux travaux
infatigables duquel l'ordre droit la
plus grande part'de ses succès.

L'Ordre Indépendant des Fores-
tiers a conservé, de ses origines,

b nombre de ces rites bizarres qui
- font, pour l'esprit anglais, le prin.
- cipal charme des sociétés secrètes :
r ilasa poignée de mains, ses signiei
i de ralliement, ses mots de passe'; il

a des grades et certains de ses mem.
bres prennent, sans rire, le titre
d'Illustre Commandeur, d'illustre
Porte-Glaive etc.

Au fond de tout cela, cependant.
il y a une association d'assurance
mutuelle fortement organisée et qui
promet à ses membres plus de se-

e cours qu'aucune des autres sociétés
, que nous avons passées en revue.
- L'organisation <le la société
t comporte trois degrés : la Cour Su-
- prême,Jes Hautes Cours et les Cours
s Subordonnées. Cette organisation
s fédérative et hiérarchique en même

temps, est encore un des restes de
t l'organisation originaire. On la
- justifie. par le caractère interna-
s tional de l'ordre ; elle permet de
ýr réunir sous une Haute Cour les
e Cours inférieures d'une même la-
t, tionalité, ou d'une même division
e territoriale. Nous né croyons pal;-
a, peur notre part, que les avantageý
t- de ce groupement par Hautes (or
[t compensent les embarras que suiseite
i- nécessair-ement cette complexité de
i- rouages administratifs. Les HaniteS

Cours et, la Cour Suprême vâ-euit S'ur
i- les fonds per-çus par- les S'uF il


